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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté CAB/DS/BRS/ERP-GR / 020 en date du 5 février 2019 portant modification d’agrément d’un organisme pour la formation relative
aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du
public et des immeubles de grande hauteur

Article 1er :

L’article 2 paragraphe 7 de l’arrêté du 20 avril 2017 est complété comme suit : 
M. Khaled LJABLI (SSIAP 3).

Article 2 :
Les autres articles de l’arrêté demeurent sans changement.

Article 3 :
Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours hiérarchique auprès
du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de
LILLE dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 4 :
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi – Unité territoriale du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 5 février 2019
Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet
Signé Alain BESSAHA

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Attestation en date du 1er février 2019 portant renouvellement de la qualité « d’association cultuelle » - 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;
 
ATTESTE

 que « l'Association Locale pour le Culte des Témoins de Jéhovah d’AVION», dont le siège social est situé 5 rue de l’égalité à ELEU DIT
LEAUWETTE, réunit les conditions requises pour bénéficier du renouvellement de la qualité « d'association cultuelle », prévue à l'article
111-V de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 et du décret n° 2010-395 du 20 avril 2010 en vue de pouvoir prétendre aux avantages fiscaux
prévus aux articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts.

Cette autorisation a une durée de validité de cinq ans, sauf annulation intervenue dans la même forme. 

Fait à Arras le 1er février 2019
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,



Signé Marc DEL GRANDE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté 2019-28 en date du 6 février 2019 portant refus d’autorisation à la SOCIETE ENERGIE LAGNICOURT d’exploiter une installation
de production d’électricité sur les communes de Lagnicourt-Marcel et de Noreuil 

Article 1er : Objet
 
La demande d’autorisation unique présentée par la Société ENERGIE LAGNICOURT, dont le siège social est au 32-36, Rue de Bellevue à
BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité à partir de
l’énergie mécanique du vent et regroupant 6 aérogénérateurs d’une puissance maximale de 25,2 MW sur les communes de Lagnicourt-
Marcel et de Noreuil, est rejetée.

Article 2 : Délais et voies de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée à la Cour Administrative d’Appel de DOUAI :

1° Par le pétitionnaire ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
protégés par le code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la
décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du
premier jour d'affichage de la décision.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge
de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et s'il y a lieu au titulaire de
l'autorisation.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours
francs à compter du dépôt du recours.

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de l'autorisation est réputée accomplie à la date d'envoi de la
lettre recommandée avec accusé de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des
services postaux.

L'affichage et la publication prévus à l'article 3 du présent arrêté mentionnent également l'obligation de notification susvisée.

La Cour d’Appel peut être saisie par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 3 :  Publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Une copie du présent arrêté est déposée en mairies de Lagnicourt-Marcel et de Noreuil, et peut y être consultée.

Cet arrêté sera affiché en mairies de Lagnicourt-Marcel et de Noreuil. Procès Verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé
par les soins des maires de ces communes.

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté.

Un avis au public sera inséré par les soins de la Préfecture du Pas-de-Calais et aux frais de l'exploitant dans un journal diffusé dans le
département.

L'arrêté est publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pendant une durée minimale d'un mois. 

Article 4 : Exécution



Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et l'inspecteur de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société ENERGIE LAGNICOURT et dont une copie sera transmise aux maires de
LAGNICOURT MARCEL et de NOREUIL.

Fait à Arras, le 6 février 2019
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

- Arrêté 2019-26 en date du 7 février 2019 portant modification de la création de la commission de suivi de site - Société SUEZ RV NORD
à NOYELLES GODAULT

ARTICLE 1  er     : 

                   L'article 2.3 de l'arrêté préfectoral du 3 juin 2013 susvisé, est modifié comme suit :

à remplacer :
-  le collège des riverains et des associations qui comprend :

– quatre représentants d'une association agréée ;
– un riverain de la commune de Noyelles-Godault.

par 

 -  le collège des riverains et des associations qui comprend :

– deux représentants d'une association agréée ;
– un (e) riverain (e) de la commune de Noyelles-Godault.

ARTICLE 2 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille situé 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire - CS
62039 - 59014 Lille Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la date de la publication du présent
arrêté.

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : PUBLICITÉ

Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de LENS et à la mairie de NOYELLES-GODAULT et peut y être
consultée.

Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de NOYELLES-GODAULT qui dressera procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.    

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de LENS et le Maire de NOYELLES-GODAULT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 7 février 2019
Pour Le Préfet,
Le Secrétaire Général, 
Signé : Marc DEL GRANDE

- Arrêté 2019-27 en date du 8 février 2019 portant composition des membres de la commission de suivi de site - Société SUEZ RV NORD
à NOYELLES GODAULT

ARTICLE 1 :

La Commission de Suivi de Site (C.S.S), chargée de suivre l'activité d’un Ecopôle de gestion de déchets exploité par la
société SUEZ RV NORD à NOYELLES-GODAULT, est composée comme suit : 

 Collège des Administrations de l'Etat :

- Le Préfet du Pas de Calais ou son représentant ;
- Le Sous-Préfet de Lens ou son représentant ;

       - Le Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son représentant ;
          - Le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  ou  son représentant ;

- Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ou son
représentant.    



-  Le Chef du Service Interministériel de Défense et Protection Civiles ou son représentant.                    

Collège des Collectivités Territoriales et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale :

- M. Didier LEBON, Conseiller municipal de la commune de Noyelles- Godault ;
- M. M. Jean-Jacques WYRZYKOWSKI, Conseiller  municipal  de  la commune de Courcelles-les-Lens ;
- M. Philippe PRETTRE, Conseiller municipal de la commune de Dourges ;
- M. Bertrand FAUQUEMBERGUE, Conseiller municipal de la commune de Evin-Malmaison ;
- M. Sébastien PERRIOT, Conseiller municipal de la commune de Leforest ;
- M. Daniel DUCROCQ, Conseiller municipal de la commune de Auby; 

Collège des Riverains et des Associations :

        - M. Bruno ADOLPHI, Membre de l'Association « Pour l’Intérêt Général des Evinois » ;  
- Mme Bernadette CORDONNIER, Présidente de l'Association de Cuincy.Environnement.Santé ;
- Mme Maryse DIFILIPPO, Riveraine de la commune de Noyelles-Godault.

Collège des Exploitants:     
                   
                   - M. Jean-Yves MERCIER, Directeur Général de la société SUEZ RV NORD ;
                   - M. Pierre-Yves LONGLET, Ingénieur Coordinateur Environnement de la société SUEZ RV NORD-EST. 

Collège des Salariés     :

- M. Kader AYAD, Chef d'équipe de la société SUEZ RV NORD ;
             

Personnalité Qualifiée     :

- Le  Directeur  Départemental  des  Services d’Incendie et de Secours ou son représentant.

ARTICLE 2 : DURÉE DE MANDAT

                    Ces membres sont nommés pour une durée de 5 ans renouvelable. 

Tout membre de la commission qui perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé est réputé démissionnaire. Lorsqu'un
membre de la commission doit être remplacé avant l'échéance normale de son mandat, son successeur est nommé pour la période
restant à courir. 

ARTICLE 3 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille situé 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire -
CS 62039 - 59014 Lille Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la date de la publication du présent arrêté.

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

      ARTICLE 4 : PUBLICITÉ

Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-Préfecture de LENS et à la mairie de NOYELLES-GODAULT et peut y être
consultée.

Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie de NOYELLES-GODAULT qui dressera procès-verbal de
l'accomplissement de cette formalité. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

        Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.    

ARTICLE 5 : EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de LENS et le Maire de NOYELLES-GODAULT sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Arras le 8 février 2019
Pour Le Préfet,
Le Secrétaire Général, 
Signé : Marc DEL GRANDE



- Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2018 portant renouvellement de la nomination des membres de la
commission départementale  chargée d’établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 

ARTICLE 1 : Le C) de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2018 portant renouvellement de la liste nominative des membres de
la commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur est modifié comme suit : 

C) Représentants du Conseil Départemental :

Titulaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE, conseillère départementale
Suppléant : Alain LEFEBVRE, conseiller départemental.

ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5 rue Geoffroy Saint-
Hilaire -CS 62039 - 59014 Lille Cedex.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Il peut être consulté à la Préfecture du Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE/SUP) ou au greffe du Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 6 novembre 2018 
Le préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

- Liste départementale d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur arrêtée pour l’année 2019

Article 1er. - La liste départementale d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur est, pour l'année 2019, établie comme suit :

Arrondissement d'Arras

M. BERNARD André, Retraité du ministère de l'écologie
Mme ERDMANN Katja, Proviseur des lycées à la retraite
M. COURQUIN Didier, Architecte en arrêt d'activité
M. DAGET Alain, Directeur de groupe bancaire à la retraite
M. DAMBRINE Pierre-Yves, Retraité de la Police nationale
M. DATHY Patrick, Consultant à la retraite
M. DELETTRE Jean-Michel, Retraité du ministère des finances
M. DUMORTIER Jean-Marc, Retraité de la fonction publique territoriale
M. HOYEZ Henry, Retraité de la fonction publique territoriale
M. LION Michel, Cadre à la retraite
M. MANNESSIER Francis, Retraité de l'inspection académique
M. MOREL Didier, Ingénieur à la retraite
M. PARENNA Gilles, Retraité de l'éducation nationale
M. PARENTY Emmanuel, Avocat honoraire à la retraite
M. PIC Philippe-Pierre, Retraité de l'éducation nationale
M. PLICHARD Jean-Claude, Ingénieur Divisionnaire de l’Équipement à la retraite
M. PORQUIER Bernard, Directeur d'entreprise à la retraite
M. RAVAUD Régis, Ingénieur à la retraite
Mme URBAIN Chantal, Retraitée de l'éducation nationale

Arrondissement de Béthune

M. BLOQUIAU Jean-François, Cadre bancaire à la retraite
M. BOLLE René, Retraité de la police nationale
Mme CARNEL Chantal, Cadre à la retraite
M. CHAPPE Didier, Retraité de l'éducation nationale
M. CORREIA Dominique, retraité de la fonction publique territoriale
M. DUBOIS Jean-Jacques, Retraité de France Télécom
M. DUC Jacques, Retraité de la police nationale
M. DUMONT Jean-Marie, Responsable de service urbanisme à la retraite
M. FOVET Philippe, Chef d'équipements industriels et responsable des ventes à la retraite
M. HENNION Claude, Retraité de la fonction publique territoriale
M. HOUDAIN Michel, Retraité de la gendarmerie nationale
M. MACQUART Francis, fonctionnaire territorial en disponibilité
M. PORQUET Bernard,  Retraité de la gendarmerie nationale
M. REUMAUX Michel, Responsable du Service QSE à la retraite
M. ROSE Michel, Trésorier à la retraite
M. STEVENOOT Patrick, Inspecteur foncier à la retraite
M. TOUZART Hervé, Retraité de la police nationale

Arrondissement de Boulogne-sur-Mer



M. ALLIENNE Yves, Directeur Général Adjoint de mairie à la retraite
M. BOURNOUVILLE Jacques, retraité de la fonction publique territoriale
M. DANCOISNE Jean-Paul, Retraité de la gendarmerie
M. DENTANT Philippe, chef de service QHSE en retraite
Mme DUEZ Anne-Marie, Chargée d'études d'urbanisme à la retraite
M. DUPUIT Philippe,  Retraité de la fonction publique territoriale
M. GUILBERT Luc, Assistant en communication à la retraite
M. LAMIRAND Patrick, Retraité de la gendarmerie nationale
M. PERET Daniel, Responsable du service interface usage coordination portuaire de la direction d’exploitation déléguée du port de
Boulogne-sur-Mer
M. SERVRANCKX Aimé, Retraité de la gendarmerie nationale
M. VALERI Gérard, Ingénieur consultant à la retraite

Arrondissement de Calais

Mme BLOCK Myriam, Consultante senior en concertation autour de projets publics
M. COUTON Bernard, Technicien environnement à la retraite
M. LEUSSIER Pierre, Retraité de l’éducation nationale
M. THELIEZ Serge, Retraité de la gendarmerie nationale

Arrondissement de Lens

M. BUCQUET Maurice, Trésorier principal à la retraite
M. DECOURCELLES Jean-Paul, retraité de la SNCF
M. DELVALLEZ Raymond, retraité de la police nationale
M. GUILLEMANT Pierre, Contrôleur divisionnaire à la retraite
Mme PERIN Camille, Responsable route durable au département du Nord
M. SEMIC Jean-Pierre, Directeur commercial en retraite

Arrondissement de Montreuil-sur-Mer

M. DENIS Jean-Pierre, Retraité du ministère des finances
M. MONTRAISIN Claude, retraité de la gendarmerie nationale
M. PATOUT Jean-Marie, Chef du Centre d'Incendie et de Secours de Berck-sur-Mer en retraite
M. RENOND Vital, Chef de projet à la retraite
M. TALLEUX Jean-Louis, Chef du Centre d'Incendie et de Secours de Montreuil-sur-Mer en retraite

Arrondissement de Saint-Omer

M. DELVART Jean-Paul, Directeur d'une agence bancaire à la retraite
M. LEROY Marc, Clerc de notaire à la retraite
M. WIERZEJEWSKI Henri, Retraité de l’éducation nationale

Article 2. - La liste départementale est consultable en Préfecture du Pas-de-Calais ainsi qu'au greffe du Tribunal Administratif de Lille et
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » par le biais du site internet :
www.telerecours.fr.

Article 3. - Un recours contentieux peut être formé contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2
mois à compter de la date de sa notification ou publication.

Fait à Arras, le 10 décembre 2018
Le Président de la Commission
Signé Olivier COUVERT-CASTERA



PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Avis émis le vendredi 1er février 2019 par la Commission Départementale d'Aménagement Commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, sur le
projet de création d'un supermarché à l'enseigne "LIDL", d'une surface de vente de 1286 m², à Marconne (62140), le long de la Route
Départementale 928, au lieu-dit "Le Grand Tour", dans le Parc d'Activités du Champ Sainte-Marie, en précisant qu'une partie du foncier
est située également sur le territoire de la commune de Sainte-Austreberthe







PÔLE D’APPUI TERRITORIAL - MISSION CONTENTIEUX DES POLITIQUES PUBLIQUES

- Arrêté en date du 8 février 2019 portant délégation de signature du Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais
pour les programme de rénovation urbaine PNRU, PNRQAD et NPNRU







BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE

- Arrêté en date du 1er février 2019 portant clôture des travaux de rénovation du cadastre dans la commune d’Acquin-Westbécourt



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 30 janvier 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1405 0 accordé à Mme Myriam VAN CAPPEL DE
PREMONT, représentante légale de l’EURL Ecole de Conduite Desvroise, pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole du Fort » et situé à Calais, 446 avenue Roger
Salengro

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1405 0 accordé à Mme Myriam VAN CAPPEL DE PREMONT, représentante légale de l’EURL
Ecole de Conduite Desvroise, pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole du Fort » et situé à Calais, 446 avenue Roger Salengro est renouvelé pour une période de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B1/B et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 30 janvier 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 30 janvier 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 07 062 1525 0 accordé à Mme Anne-Sophie LEGAY pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
Auto-Ecole Anne-Sophie » et situé à Hesdin, 6 rue André Fréville

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 07 062 1525 0 accordé à Mme Anne-Sophie LEGAY pour exploiter un établissement d’enseignement
à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole Anne-Sophie » et situé à Hesdin, 6
rue André Fréville est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : B1/B et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 30 janvier 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 06 février 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1266 0 accordé à Mme Christelle GRIOCHE pour
exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé «
Auto-Ecole Christelle » et situé à Mametz, 82 B Grand Rue

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1266 0 accordé à Mme Christelle GRIOCHE pour exploiter un établissement d’enseignement
à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole Christelle » et situé à Mametz, 82
B Grand Rue est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B1/B – BE -B96 et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 06 février 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 05 février 2019 portant renouvellement d’agrément n° E 03 062 1274 0 accordé à M. Luc BOUCHER pour exploiter un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole des
Victoires C.F.R. Européen » et situé à Boulogne sur Mer, 1 place des Victoires

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 03 062 1274 0 accordé à M. Luc BOUCHER pour exploiter un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole des Victoires C.F.R. Européen » et situé
à Boulogne sur Mer, 1 place des Victoires est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera
à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B1/B et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous
réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune, le 05 février 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté N° 19/34 en date du 5 février 2019 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le canal de Neufossé, pour la période du
vendredi 26 avril au dimanche 28 avril 2019

Article 1er: L’autorisation sollicitée par le Comité Départemental du Pas-de-Calais de canoë-kayak, représenté par le Président, M.
Philippe LALLIOT, 9 rue Jean Bart 62143 ANGRES, en vue d’organiser le « 20ème Tournoi International de Kayak-polo du Pas-de-
Calais » sur le canal de l’Aa et ancien canal de Neuffossé, de l’écluse Saint-Bertin à Saint-Omer jusqu’au Pont Rose à Arques, du 26 au
28 avril 2019, de 08h00 à 20h00 est accordée telle que définie ci-dessous ;



Article 2: il n’y aura pas d’arrêt de la navigation pendant le déroulement de la manifestation. Les participants devront respecter la
réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3: l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4: les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5: L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : Le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7: les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8: la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations dont l’organisateur doit se charger en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Les sous-préfets de Béthune et de St Omer, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le
Chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune, le 05 février 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n° 19/35 en date du 6 février 2019 portant mesure temporaire de restriction de navigation du 4 au 8 mars et du 20 mai au 28 juin
2019, Canal de Neuffossé sur le territoire de la commune de ARQUES

Article 1 : Compte tenu des travaux d’inspection subaquatique du 4 au 8 mars 2019 et de restauration de l’ascenseur à bateaux des
Fontinettes au PK 106.500, rive droite du canal de Neuffossé, sur le territoire de la commune de ARQUES, du 20 mai au 28 juin 2019,
Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter une vigilance toute particulière au droit du chantier
ainsi qu’à la signalisation temporaire mise en place.

Article 2 : Conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de
France par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur
seront données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale.

Article 3 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 4: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 5 : Le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune, le 06 février 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté modificatif n°19/41 en date du 8 février 2019 de l’Arrêté Préfectoral n°19/23 portant mesure temporaire de restriction de
navigation, sur le Canal de la Sensée,
commune de OISY LE VERGER

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n°19/23 du 18 janvier 2019 est modifié comme suit :



Compte tenu des travaux d’inspections de pont avec un camion nacelle négative, Canal de la Sensée, au PK 13.330, sur le territoire de
la commune de OISY LE VERGER, Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d’eau doivent respecter la mise en place
d’une circulation par alternat en application des dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier le 12 février 2019.  

Article 2 : L’activité définie en article 1 fait l’objet d’un plan de signalisation en application du point 3 de l’article A.4241-26 du Code des
Transports avec validation par le gestionnaire de la voie d’eau. Il impose notamment une circulation par alternat en application des
dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier. Le maître d’ouvrage a la charge d’assurer d’une part la surveillance de la
mise en œuvre des dispositions prévues par le dit plan et d’autre part sa maintenance pendant la durée des travaux.

Article 3 : Conformément à l’information qui sera diffusée par le directeur territorial du Nord Pas-de-Calais de Voies navigables de France
par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se conformer aux recommandations qui leur seront
données par les agents Voies navigables de France ou par la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation
temporaire qui sera mise en place.

Article 4 : Le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par d’autres réglementations
applicables pour ce type de travaux.

Article 5: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 6 : Le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de France et le chef de la
brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune, le 08 février 2019
Pour le sous-préfet,
Le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°19/30 portant homologation d'une piste de moto-cross et de quads sur la commune de FONTAINE LES CROISILLES

ARTICLE 1er- 

La piste aménagée sur un terrain situé sur la commune de FONTAINE LES CROISILLES, dont le plan demeurera annexé au présent

arrêté est homologuée afin d'y faire disputer, après déclaration, des épreuves sportives dites de motocross et de quads, organisées dans

les conditions fixées par la Fédération Française de Motocyclisme.

Toutes épreuves ou compétitions seront soumises à déclaration préfectorale délivrée dans les conditions définies au code du sport, livre

III, titre III susvisé, soit pour une seule manifestation, soit pour un ensemble de manifestations et devront être organisées selon le

règlement particulier établi pour chaque manifestation de motocross et visé par la Fédération Française de Motocyclisme.

L’homologation ouvre par ailleurs le droit de faire évoluer, sans autorisation, des motos et des quads, à la condition expresse que ces

évolutions ne revêtent aucun caractère d’épreuve ou de compétition et qu’elles aient lieu en l’absence de tout public. Le responsable du

circuit présent devra être titulaire de l'attestation de formation aux premiers secours ou l'unité d'enseignement «prévention et secours

civiques de niveau 1».

Ces évolutions se feront sous le contrôle et l’entière responsabilité du pétitionnaire qui sera chargé de déterminer les moyens de secours

et de protection à mettre en œuvre.

CALENDRIER D’UTILISATION DE LA PISTE     :  

Entraînements : 

Horaires d’été du 15 mai au 30 septembre     :  

Du mercredi au vendredi : 9h – 17 h

Samedi : 9h – 19 h

Dimanche et jours fériés : 9h - 12h30

Horaires d’hiver du 30 septembre au 15 mai     :  

Du mercredi au vendredi : 9h – 17 h

Samedi : 9h – 19 h

Dimanche et jours fériés : 9h – 18 h



L’organisateur devra afficher clairement ce calendrier d’entraînement  à l’entrée du terrain.

ARTICLE 2. -   

En matière de bruit, durant les entraînements et les compétitions, les motos et les quads devront être munis de silencieux.

Cette prescription devra être indiquée dans le règlement intérieur du club.

ARTICLE 3. -   
Seules les manifestations de motocross et de quads dites nationales ou régionales pourront être organisées sur cette piste dont
l'aménagement devra correspondre en tout point au règlement type, notamment en ce qui concerne son aménagement dont le relief ne
doit pas permettre un dépassement de la vitesse moyenne de 70 km/h.

La piste, longue de 1310 mètres et d'une largeur de 6 mètres minimum, devra être conforme au plan annexé au présent arrêté et

comporter une ligne de départ dont la largeur sera proportionnelle au nombre de concurrents engagés par manche.

Cette largeur sera calculée sur la base d'un mètre au moins par coureur, plus deux mètres de battement, en ce qui concerne les motos.

Une ligne droite de 70 mètres au minimum prolongera la ligne de départ et ne devra en aucun cas être suivie d'une difficulté susceptible

de former un bouchon.

Lors de chaque manifestation, la piste sera entièrement clôturée (barrières, palissades, grillage, rubalise...) dans tous les endroits

accessibles au public afin de lui interdire l'approche à moins de deux mètres.

Les dispositifs de protection du public devront être maintenus en bon état par le pétitionnaire.

Le public ne sera admis que dans les parties qui lui sont réservées telles qu'elles ont été portées au plan produit annexé au présent

arrêté.

ARTICLE 4   -                     

 Parking pilotes :

Le passage des pilotes du parc pilote à la grille de départ se fera moteur arrêté et pieds au sol.

L’utilisation de barbecues sera interdite dans le parking pilotes. Un commissaire devra y être placé en permanence.L’organisateur
disposera d' extincteurs dans ce parc.

ARTICLE 5 -     

Les véhicules admis en course devront être conformes aux normes définies par le règlement type et feront l'objet d'un contrôle par le

commissaire de course responsable désigné par l’organisateur des compétitions.

ARTICLE   6   -        

Un service de secours et de lutte contre l'incendie devra être institué lors du déroulement de toute épreuve pour laquelle un récépissé de

déclaration administrative aura été délivré.

Il sera mis en place dans les conditions ci-après définies :

Ø un médecin dont la présence effective subordonne le déroulement de toute épreuve,

Ø une ou deux ambulances (dans le cas d’une seule ambulance, l’épreuve devra être interrompue dès que ce véhicule effectuera une
évacuation. La reprise de la compétition ne pourra se faire qu’en présence d’une ambulance prête à intervenir),

Ø le poste de secouristes équipé du matériel nécessaire devra être mis en place conformément au plan  annexé,

Ø 13 commissaires de piste dont la présence effective subordonne le déroulement de toute épreuve, disposant d'un extincteur 
devront être mis en place conformément au plan annexé, 

Ø le Centre Opérationnel Départemental d' Incendie et de Secours 62 (tél: 03.21.58.18.18) devra être avisé dès le début de chaque
manifestation, par les soins de l'organisateur,

Ø l'organisateur affichera au poste de contrôle principal les consignes générales de sécurité et le numéro d'appel téléphonique d'urgence
des Sapeurs-Pompiers (Centre de Traitement et de l'Alerte (C.T.A  tél: 18)),

Ø une liaison radio ou téléphonique fiable devra, à partir du terrain ou ses abords immédiats, permettre l'appel éventuel du C.T.A. Un essai
sera effectué avant le début de chaque manifestation.



A RTICLE 7. -               
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais sera chargé de vérifier que l’ensemble des conditions mises à l’octroi

de l’homologation ou imposées à l’occasion de chaque manifestation est effectivement et à tout moment respecté.

ARTICLE 8. -    
Le pétitionnaire sera tenu de remettre au Maire de FONTAINE LES CROISILLES, 48 heures avant la date de toute manifestation ayant
donné lieu à une déclaration administrative, l'attestation d'assurance conforme relative aux garanties minima exigées contre les
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile.

ARTICLE 9. -      
L'homologation est accordée pour une période de quatre ans à partir de la date du présent arrêté. Le gestionnaire est tenu de présenter
un dossier au plus tard trois mois avant l'expiration de cette période afin d’obtenir une nouvelle homologation.

ARTICLE 10. - 
Pendant la durée de l'homologation fixée à l'article 9, l'exploitant du circuit est tenu de maintenir en l'état la piste, ses dégagements et tous
les dispositifs de protection des concurrents.

ARTICLE 11. -     
L'homologation est révocable. Elle pourra être retirée s'il apparaît, après mise en demeure adressée au bénéficiaire, que celui-ci ne
respecte pas ou ne fait pas respecter les conditions auxquelles l'octroi de l'homologation a été subordonné ou s'il s'avère après enquête,
que le maintien de celle-ci n'est plus compatible avec les exigences de la sécurité ou de la tranquillité publique.

ARTICLE 12. -                 
  Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 13. -                
   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 14. -                   
 Mme le Maire de FONTAINE LES CROISILLES, 
M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,
M. le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale,
M. le Commandant du Groupement de gendarmerie du Pas de Calais,
M.le Président du Conseil Départemental ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  arrêté.

Fait à Béthune, le 30 janvier 2019
Pour le sous-préfet,
Le secrétaire général,
Signé Pierre BOEUF

BUREAU DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE

- Arrêté en date du 8 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes
électorales dans les communes de l’arrondissement de Béthune

ARTICLE 1er : Sont désignés, pour trois ans, membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales, les
personnes dont les noms figurent dans les tableaux annexés ci-après.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : Monsieur le sous-préfet de Béthune et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béthune, le 8 janvier 2019
Le sous-préfet,
Signé Nicolas HONORE















DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 6 février 2019 fixant des prescriptions complémentaires à la restauration de la continuité écologique sur un
ouvrage du cours d’eau « la liane » appartenant à M. Pierru louis sur le territoire de la commune de CREMAREST

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ

L’ouvrage hydraulique « ROE 38839 », situé sur le territoire de la commune de CREMAREST (62240) et implanté sur le cours d’eau « la
Liane », propriété de M. PIERRU, fait l’objet de travaux d’effacement dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique.

Les aménagements et mesures d’accompagnement réalisés doivent être conformes aux éléments présentés par le mandataire du
pétitionnaire, en ce qu’ils n’ont rien de contraire aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2 : RÈGLEMENT D’EAU

Le règlement d’eau de l’ouvrage hydraulique « ROE 38839 » est abrogé.

ARTICLE 3 : CARACTÉRISTIQUES DES AMÉNAGEMENTS

L’ouvrage hydraulique « ROE 38839 » fait l’objet d’un aménagement par une démolition totale de l’ouvrage et un remblaiement de la fosse
de dissipation. Cet aménagement est réalisé tel que décrit dans le dossier d’aménagement susvisé, et conformément au plan joint en
annexe.

Les ouvrages hydrauliques de l’ancien moulin sont totalement démontés.

Le tracé restauré présente les caractéristiques principales suivantes :
- longueur : 71 m
- pente moyenne du fond du lit : 0,7 %
- largeur à la base du trapèze : de 7 m à 9,5 m
- largeur au plein bord : de 17,5 m à 24 m
- pente des berges : varie de 3H/2V à 3H/1V
- hauteur des berges : 3 m
- fond de lit avec un profil dissymétrique à double pendage
- hauteur d’eau au QMNA5 : 22cm au plus profond
- hauteur d’eau au module : 42 cm au plus profond

La fosse de dissipation est remblayée et les berges sont stabilisées par des enrochements au pied. 

Le reste des berges fait l’objet de plantations ou d’un ensemencement sur géotextile biodégradable tissé en coco.

Le ruisseau en rive droite, « le Petit Hasard », est aménagé avec de la granulométrie grossière.

Une trappe est aménagée au niveau du pont de la RD 254 pour le SDIS et une fouille au centre en amont du pont est réalisée sur une
surface de 4 m² afin de permettre l’aspiration.

ARTICLE 4 : SURVEILLANCE DE LA FONCTIONNALITÉ DU DISPOSITIF DE FRANCHISSEMENT

Un suivi hydromorphologique, physico-chimique, biologique et piscicole est mis en œuvre sur au moins 5 ans à l’issue des travaux, afin de
suivre les éventuels phénomènes d’érosion et les gains écologiques obtenus. Si nécessaire, de nouveaux levés topographiques peuvent
être réalisés pour évaluer l’évolution morphologique du cours d’eau.

ARTICLE 5 : ENTRETIEN

Le propriétaire conserve l’obligation d’entretien des ouvrages ou parties d’ouvrages dont il a la possession, ainsi que des berges et du lit

dont il a la riveraineté. L’entretien consiste essentiellement au retrait des embâcles et des branchages.

Une vérification du bon fonctionnement des dispositifs de franchissement, par le propriétaire, est effectuée de manière hebdomadaire et
après chaque épisode de crues.

ARTICLE 6 : MOYENS DE CONTRÔLE

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, dans les conditions fixées par le Code
de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Le propriétaire de l’ouvrage est tenu de se conformer à tous les règlements existants.

ARTICLE 8 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATIONS DES TIERS

Le présent arrêté pourra être consulté en mairie de Crémarest.



Il sera publié sur le site Internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pour une durée minimale d’un mois.

Il sera adressé au conseil municipal de la commune de Crémarest.

Un extrait de l’arrêté sera affiché en mairie de Crémarest pendant une durée minimale d’un mois ; un procès verbal de l’accomplissement

de cette formalité sera dressé par les soins de monsieur le maire.

ARTICLE 10 : RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LILLE :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code
de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision sur le site internet de la
Préfecture du Pas-de-Calais ou de l’affichage du présent arrêté en mairie de Crémarest ;

2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique ; ce recours prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, et le
Maire de la commune de sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Pas-de-Calais, et notifié au Syndicat Mixte pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Boulonnais
(SYMSAGEB).

Fait à Arras le 6 février 2019 
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé  Marc DEL GRANDE

Annexe : Plan des travaux

- Arrêté du 6 février 2019 fixant des prescriptions complémentaires relatif a la restauration de la continuité écologique sur un ouvrage du
cours d’eau « le wimereux » appartenant à M. et Mme Marquet-Paquier Thierry et Aymardine sur le territoire des communes de WIMILLE
et PITTEFAUX

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ
L’ouvrage hydraulique « ROE 17682 », situé sur le territoire des communes de Wimille (62126) et Pittefaux (62126) et implanté sur le
cours d’eau « le Wimereux », propriété de M. et Mme Marquet-Paquier et de la commune de Wimille, fait l’objet de travaux d’effacement
dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique.

Les aménagements et mesures d’accompagnement réalisés doivent être conformes aux éléments présentés par le mandataire du
pétitionnaire, en ce qu’ils n’ont rien de contraire aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2 : CARACTÉRISTIQUES DES AMÉNAGEMENTS
L’ouvrage hydraulique « ROE 17682 » fait l’objet d’un aménagement par une rampe en enrochements. Cet aménagement est réalisé tel
que décrit dans le dossier d’aménagement susvisé, et conformément aux plans joints en annexe.
La rampe présente les caractéristiques principales suivantes :

- largeur à la base du trapèze : 7 à 7,5 m
- longueur de la rampe : 2 volets de 20 m séparés par bassin de repos de 5 m de longueur
- pente des berges en enrochements : 2H/1V
- pente longitudinale : 2 %
- double pendage latérale : 6,7 % + cunette béton avec pendage à 40 %
- cote basse de la cunette à l’amont de la rampe : 13,00 m NGF







Une vérification du bon fonctionnement des dispositifs de franchissement, par les propriétaires, est effectuée de manière hebdomadaire et
après chaque épisode de crues.

ARTICLE 5 : MOYENS DE CONTRÔLE
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, dans les conditions fixées par le Code
de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 6 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
Les propriétaires de l’ouvrage sont tenus de se conformer à tous les règlements existants.

ARTICLE 7: DROITS DES TIERS                                                                                                                    
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATIONS DES TIERS

Le présent arrêté pourra être consulté en mairies de Wimille et Pittefaux.

Il sera publié sur le site Internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pour une durée minimale d’un mois.

Il sera adressé aux conseils municipaux des communes de Wimille et Pittefaux.

Un extrait de l’arrêté sera affiché en mairies de Wimille et Pittefaux pendant une durée minimale d’un mois ; un procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de messieurs les maires.

ARTICLE 9 : RECOURS                                                                                                  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LILLE :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision sur le site internet de la Préfecture du
Pas-de-Calais ou de l’affichage du présent arrêté en mairies de Wimille et Pittefaux ;
2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique ; ce recours prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION                                                                                                                                
Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, et les
Maires des communes de Wimille et Pittefaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs du Pas-de-Calais, et notifié au Syndicat Mixte pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
du Boulonnais (SYMSAGEB).

Fait à Arras, le 6 février 2019 
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE

Annexe : Plan des travaux

- Arrêté du 6 février 2019 fixant des prescriptions complémentaires a la restauration de la continuité écologique sur un ouvrage du cours
d’eau « le wimereux » appartenant à M. et Mme Warmez Michel et Laurence, M. Legros René, M. Wattez Jacques sur le territoire de la
commune de WIMILLE

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ

L’ouvrage hydraulique « ROE 16025 », situé sur le territoire de la commune de WIMILLE (62126) et implanté sur le cours d’eau « le
Wimereux », propriété de M. et Mme Warmez Michel et Laurence, M. Legros René et M. Wattez Jacques fait l’objet de travaux
d’effacement dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique.

Les aménagements et mesures d’accompagnement réalisés doivent être conformes aux éléments présentés par le mandataire du
pétitionnaire, en ce qu’ils n’ont rien de contraire aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2 : CARACTÉRISTIQUES DES AMÉNAGEMENTS

L’ouvrage hydraulique « ROE 16025 » fait l’objet d’un aménagement par une démolition complète du seuil et une répartition du dénivelé
sur l’amont et l’aval. Cet aménagement est réalisé tel que décrit dans le dossier d’aménagement susvisé, et conformément aux plans
joints en annexe.
Le seuil est totalement démonté et le radier découpé en conservant un débord d’un mètre pour ne pas déstabiliser les murs latéraux.



Les caractéristiques du tracé reprofilé en amont et en aval de l’ouvrage sont les suivantes :
- largeur à la base du trapèze : 7,5 m
- largeur au plein bord : identique à la situation actuelle
- longueur : 80 m
- pente des berges : entre 3H/2V et 2H/1V
- pente longitudinale du fond du lit : 0,8 %
- cote du fond de lit sur l’extrémité aval : 4,80 m NGF
- cote du fond de lit sur l’extrémité amont : 4,20 m NGF

La fosse de dissipation est remblayée avec de la granulométrie grossière.
Des blocs piscicoles de 50-200 kg sont mis en place pour diversifier les écoulements.
Un talus de pente 2H/1V en enrochements 10-80 kg est dressé sur les 2 berges au niveau du tracé reprofilé dans la fosse actuelle.
Un mur en gabions est réalisé en rive droite sur une longueur de 22 mètres.
Le reste de la berge est aménagé avec des cailloux 90/180 sur 20 cm d’épaisseur recouvert de terre et retaluté.

ARTICLE 3 : SURVEILLANCE DE LA FONCTIONNALITÉ DU DISPOSITIF DE FRANCHISSEMENT

Un suivi hydromorphologique, physico-chimique, biologique et piscicole est mis en œuvre sur au moins 5 ans à l’issue des travaux, afin de
suivre les éventuels phénomènes d’érosion et les gains écologiques obtenus. Si nécessaire, de nouveaux levés topographiques peuvent
être réalisés pour évaluer l’évolution morphologique du cours d’eau.

ARTICLE 4 : ENTRETIEN

Les propriétaires conservent l’obligation d’entretien des ouvrages ou parties d’ouvrages dont ils ont la possession, ainsi que des berges et
du lit dont ils ont la riveraineté. L’entretien consiste essentiellement au retrait des embâcles et des branchages.

Une vérification du bon fonctionnement des dispositifs de franchissement, par les propriétaires, est effectuée de manière hebdomadaire et
après chaque épisode de crues.

ARTICLE 5 : MOYENS DE CONTRÔLE

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, dans les conditions fixées par le Code
de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 6 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Les propriétaires de l’ouvrage sont tenus de se conformer à tous les règlements existants.

ARTICLE 7 : DROITS DES TIERS                                                                                                                    

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 8 : PUBLICATION ET INFORMATIONS DES TIERS

Le présent arrêté pourra être consulté en mairie de Wimille.

Il sera publié sur le site Internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pour une durée minimale d’un mois.

Il sera adressé au conseil municipal de la commune de Wimille.

Un extrait de l’arrêté sera affiché en mairie de Wimille pendant une durée minimale d’un mois ; un procès verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera dressé par les soins de monsieur le maire.

ARTICLE 9 : RECOURS                                                                                                  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LILLE :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision sur le site internet de la Préfecture du
Pas-de-Calais ou de l’affichage du présent arrêté en mairie de Wimille ;

2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique ; ce recours prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 10 : EXÉCUTION                                                                                                                                

Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, et le
Maire de Wimille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs du Pas-de-Calais, et notifié Syndicat Mixte pour le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Boulonnais
(SYMSAGEB).



Fait à Arras, le 6 février 2019 
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE

Annexe : Plan des travaux

- Arrêté du 6 février 2019 fixant des prescriptions complémentaires a la restauration de la continuité écologique sur un ouvrage du cours
d’eau « le wimereux » appartenant a M. et Mme RAVIART Jean-Luc et Odile sur le territoire des communes de Wimille et Maninghen-
Henne

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ
Les ouvrages hydrauliques « ROE 16 019 » et « ROE 16 020 », situés sur le territoire des communes de WIMILLE (62 126) et
MANINGHEN-HENNE (62 250) et implantés sur le cours d’eau « le Wimereux », propriété de Monsieur et Madame RAVIART, font l’objet
de travaux d’effacement dans le cadre du rétablissement de la continuité écologique.

Les aménagements et mesures d’accompagnement réalisés doivent être conformes aux éléments présentés par le mandataire du
pétitionnaire, en ce qu’ils n’ont rien de contraire aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2 : RÈGLEMENT D’EAU
Le règlement d’eau des ouvrages hydrauliques « ROE 16 019 » et ROE « 16 020 », fixé par arrêté préfectoral du 12 décembre 1811, est
abrogé.

ARTICLE 3 : CARACTÉRISTIQUES DES AMÉNAGEMENTS
L’ouvrage hydraulique « ROE 16 019 » fait l’objet d’un aménagement par une rampe en enrochements. Cet aménagement est réalisé tel
que décrit dans le dossier d’aménagement susvisé, et conformément au plan joint en annexe.
La rampe présente les caractéristiques principales suivantes :

- largeur de la base du trapèze : 6 m
- longueur de la rampe : 3 volets de 17 m séparés par 2 bassins de repos de 5 m de longueur
- pente des berges en enrochements 2H/1V
- pente longitudinale : 3,2 %
- double pendage latérale : 8 % + cunette en béton avec pendage à 40 %
- hauteur d’eau au centre de la rampe au QMNA5 : 20 cm
- hauteur d’eau au centre de la rampe au module : 46 cm
- cote basse de la cunette à l’amont de la rampe : 11,10 m NGF
- cote basse de la cunette à l’aval de la rampe  : 9,40 m NGF

L’échancrure existante au niveau du seuil du pertuis droit est prolongée sur toute l’épaisseur du seuil (30 cm de largeur à la côte 11,14 m
NGF).
Au niveau du pertuis gauche le plot est recépé au ras du seuil.
Des enrochements sont placés jusqu’à la côte 10,30 m NGF au pied du seuil sur toute la largeur du pertuis et sur 5 m de longueur .
Une cunette béton de largeur 1 m est aménagée avec des petits enrochements 
La rugosité de fond est assurée par la mise en place de blocs d’enrochements permettant une diversité d’écoulements nécessaire au
franchissement piscicole.
En rive droite, le profil du talus est modifié en créant une risberme afin de compenser la rehausse du fond de lit.
Le bras de décharge, « ROE 16 020 », est prolongé jusqu’au niveau du bassin de repos amont de façon à ne pas augmenter le niveau
d’eau sur l’aval du bras de décharge.
La rive droite (plat et bras de décharge) est aménagée avec des cailloux 90/180 sur 20 cm d’épaisseur recouvert de terre.
Le mur en rive gauche en aval du pont, dégradé, est aménagé avec un talus en enrochements. La partie visible du mur est dégagée de la
végétation et les maçonneries sont reprises.
Les berges au droit de la rampe sont retalutées et font l’objet de plantations ou d’un ensemencement sur géotextile biodégradable tissé en
coco .

ARTICLE 4 : SURVEILLANCE DE LA FONCTIONNALITÉ DU DISPOSITIF DE FRANCHISSEMENT
Un suivi hydromorphologique, physico-chimique, biologique et piscicole est mis en œuvre sur au moins 5 ans à l’issue des travaux, afin de
suivre les éventuels phénomènes d’érosion et les gains écologiques obtenus. Si nécessaire, de nouveaux levés topographiques peuvent
être réalisés pour évaluer l’évolution morphologique du cours d’eau.

ARTICLE 5 : ENTRETIEN
Le propriétaire conserve l’obligation d’entretien des ouvrages ou parties d’ouvrages dont il a la possession, ainsi que des berges et du lit
dont il a la riveraineté. L’entretien consiste essentiellement au retrait des embâcles et des branchages.

Une vérification du bon fonctionnement des dispositifs de franchissement, par le propriétaire, est effectuée de manière hebdomadaire et
après chaque épisode de crues.

ARTICLE 6 : MOYENS DE CONTRÔLE
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, dans les conditions fixées par le Code
de l’Environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 7 : AUTRES RÉGLEMENTATIONS
Le propriétaire de l’ouvrage est tenu de se conformer à tous les règlements existants.

ARTICLE 8 : DROITS DES TIERS                                                                                                                    
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.



ARTICLE 9 : PUBLICATION ET INFORMATIONS DES TIERS

Le présent arrêté pourra être consulté en mairies de Wimille et de Maninghen-Henne.

Il sera publié sur le site Internet de la Préfecture du Pas-de-Calais pour une durée minimale d’un mois.

Il sera adressé aux conseils municipaux des communes de Wimille et de Maninghen-Henne.

Un extrait de l’arrêté sera affiché en mairies de Wimille et de Maninghen-Henne pendant une durée minimale d’un mois ; un procès verbal
de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de messieurs les maires.

ARTICLE 10 : RECOURS                                                                                                  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LILLE :

1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la présente décision sur le site internet de la Préfecture du
Pas-de-Calais ou de l’affichage du présent arrêté en mairies de Wimille et de Maninghen-Henne;

2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’arrêté lui a été notifié ;

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique ; ce recours prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 11 : EXÉCUTION                                                                                                                                
Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, et les
Maires des communes de Wimille et Maninghem-Henne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs du Pas-de-Calais, et notifié au Syndicat Mixte pour le Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux du Boulonnais (SYMSAGEB).

Fait à Arras, le 6 février 2019 
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE

Annexe : Plan des travaux


